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AVIS DE LA RLVB

Chers amis sportifs,

Après la période des transferts de l’année passée en octobre, nous avons reçu de nombreuses plaintes de la part des clubs de formation. Malgré ces cris d’alarme, les chiffres d’affiliation démontrent pourtant que le nombre des jeunes coureurs ne cesse d’augmenter. Une étude plus détaillée et une analyse des chiffres démontrent cependant qu’en Flandre 80 % du nombre de jeunes coureurs n’appartient qu’à environ 30 clubs du total de 90 clubs qui disposent d’au moins un jeune coureur dans leurs rangs. En Wallonie, le même ratio a été constaté. 

Etant donné que ce sont justement ces clubs qui tirent la sonnette d’alarme, cela signifie que l’abri de jeunes coureurs est mis en danger, ce qui, à long terme, est néfaste pour l’avenir de notre sport cycliste. Par conséquent, des initiatives s’imposent pour pouvoir garantir la continuité du fonctionnement des clubs de jeunes.    

C’est la raison pour laquelle en janvier, un groupe de travail a été mis sur pied au sein de la WBV et de la FCWB composé de membres de la CCC, des représentants des clubs de jeunes et les présidents des commissions RPC et de jeunesse provinciales. Des propositions ont été présentées par les sections provinciales et après de nombreuses réunions et rétroactions avec les sections, le groupe de travail national, composé des représentants des groupes de travail des ailes et des membres de la commission Route nationale, a rédigé un texte qui avait été approuvé par les sections provinciales et les conseils d’administration de la RLVB, FCWB et WBV, après screening par les services juridiques. 

Ce texte, dont vous trouverez une copie en annexe, comprend 2 points essentiels: un premier avec des mesures qui ont pour but de diminuer les transferts de club et un deuxième point avec la création d’un fonds de solidarité pour l’amélioration financière des clubs de jeunes. 

Quant au premier point (mesures pour limiter les transferts de club), nous attendons toujours la ratification par le BLOSO, et ce, au plus tard le 30 août. 

Comme les clubs ne sont apparemment pas tous au courant de ce développement, cette information, en attendant sa ratification, est déjà envoyée à tous les clubs à coureurs, ainsi que publiée sur les sites internet des différentes fédérations. 

Par cette voie, nous voulons donc vous fournir les informations nécessaires dans l’espoir que la continuité du fonctionnement des jeunes puisse être garantie, afin que les bases de la pyramide cycliste restent intactes et des talents nécessaires puissent être produits. 

Salutations sportives

1. Dispositions ayant pour but de diminuer les transferts de clubs

1.1 Définition d’un coureur-T

Un coureur-T est un coureur qui démissionne du club d’affiliation dans la période des transferts libres (1 – 31 octobre de l’exercice) OU un coureur à qui un transfert est accordé en dehors de la période des transferts (du 1/11 avant l’exercice au 30/9 de l’exercice).

Les coureurs qui, en tant qu’aspirant,  ont fait un “transfert” comme décrit dans la première phrase, sont considérés en tant que débutants première année, comme des coureurs-T.

1.2 Limitation de participation de coureurs-T à des épreuves IC (en Belgique et à l’étranger) pour les catégories débutants et juniors

Dans les épreuves interclubs (en Belgique et à l’étranger) et les épreuves de la Coupe de Belgique, peuvent participer un maximum de 2 coureurs-T par club. La participation à toutes les autres épreuves est illimité pour tous les coureurs, aussi les coureurs-T.

La RLVB est attentive concernant les activités des jeunes. Les clubs doivent au maximum former eux-mêmes des jeunes coureurs pour participer à des compétitions par interclubs. Par ce règlement la RLVB veut éviter que des clubs attirent des jeunes formés dans d’autres clubs, sans avoir été impliqué dans leur formation.

2. Amélioration financière pour clubs de jeunesse

2.1 Clubs au label “Club J”

Les clubs qui affilient au moins:

3 minimes ET

10 minimes et aspirants ET

15 minimes, aspirants et débutants

dans la saison précédent l’exercice, reçoivent le label Club J. L’attribution des labels se fait à base du nombre de coureurs de nationalité belge affiliés au 1 novembre (précédent l’exercice), moins les minimes, aspirants et débutants qui ont été démissionnés par le club dans la période des transferts du 1/10 au 31/10 précédent l’exercice.

2.2 Création d’un fonds national de solidarité (à côté du fonds de la jeunesse WBV et FCWB existant)

Le fonds national de solidarité est un fonds qui a pour but d’améliorer la situation financière des Clubs J.

Le fonds est géré par la RLVB et est placé sous le contrôle d’une commission avec les membres suivants:

· le coordinateur de la commission nationale route

· les présidents des commissions de jeunesse régionales

· les présidents des commissions régionales RPC 

2.3 Contributions au fonds de solidarité

Toutes les structures de clubs et d’équipes fournissent une contribution dans le fonds de solidarité:

au travers de l’affiliation du club:

- Clubs J: 100 EUR


- clubs à coureurs qui n’ont pas le label Club J: 300 EUR 

via les licences des coureurs:


- alle categorieën buitenlandse clubs: 20 EUR


- dames UCI-teams: 20 EUR 


- U23 & elite z/c continentale UCI-teams: 30 EUR 


- elite m/c continentale UCI-teams: 50 EUR 


- elite pro-continentale UCI-teams: 75 EUR 


- elite équipe ProTour: 100 EUR 

2.4 Allocations par le fonds de solidarité.

2.4.1 Attribution du label Club J

Le 1/11 le label Club J est attribué aux clubs qui remplissent les conditions comme déterminées au point 2.1 (première attribution le 1/11/2010). Seuls les clubs a qui on attribue de nouveau le label Club J obtiennent une allocation du fonds de solidarité.

2.4.2 Calcul allocation du fonds

Le montant alloué du fonds de solidarité aux Clubs J est déterminé comme suit:

a) 20 % du fonds est réparti proportionnellement parmi tous les clubs J:

b) 60 % du fonds est réparti sur base du nombre de points-R calculé selon le nombre de coureurs de jeunesse de nationalité belge affiliés au 31/10 de l’exercice, avec une valeur de points comme suit:

- minime: 4 pts-R


- aspirant: 3 pts-R


- débutant: 2 pts-R


- junior: 1 pt-R


Les coureurs-T ne reçoivent pas de points-R.

c) 20% du montant total est alloué sur base du nombre de points-S calculé d’après le nombre de collaborateurs affiliés au club au 31/10 de l’exercice, avec les valeurs de points suivants:

· Licencié accompagnateur de club/chef d’équipe: 1 pt-S

· Licencié entraîneur: 

1. Avec diplôme de Formateur/niveau 1 =2 pts-S

2. Avec diplôme d’Entraîneur B/niveau 2 = 3 pts-S

3. Avec diplôme d’Entraîneur A/niveau 3 = 4 ps-S

Le nombre total de points-S sera de maximum 25 % du nombre total de points-R. Un club obtient de toute manière minimum 10 points-S si ce nombre est atteint.

Les collaborateurs de clubs transférés n’obtiennent pas de points.

3. Dispositions supplémentaires

3.1 Seuls les clubs et coureurs dans les disciplines route, piste et cyclo-cross entrent en ligne de compte.

4. Points d’action

4.1 La WBV et la FCWB s’engagent de placer sur la licence une indication, de sorte que l’on voit directement s’ils ‘agit d’un coureur-T.

4.2 La WBV et la FCWB s’engagent à créer une licence « Accompagnateur de club » au prix de 30 EUR.

4.3 La participation à la Coupe de Belgique débutants est réservée aux Clubs J.

4.4 La participation à la Coupe de Belgique juniors est possible pour tous les clubs, à condition que les clubs qui n’ont pas le statut de club-J et qui désirent participer, paient une indemnité de participation de 500 EUR au fonds de solidarité. La restriction du nombre de coureurs-T comme déterminé au point 1.2 reste toutefois limitée.

